
RÈGLEMENT D’EXÉCUTION (UE) 2025/458 DE LA COMMISSION 

du 10 mars 2025

rectifiant certaines versions linguistiques du règlement d’exécution (UE) 2019/773 concernant la 
spécification technique d’interopérabilité relative au sous-système «Exploitation et gestion du trafic» 

du système ferroviaire au sein de l’Union européenne 

(Texte présentant de l’intérêt pour l’EEE) 

LA COMMISSION EUROPÉENNE,

vu le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne,

vu la directive (UE) 2016/797 du Parlement européen et du Conseil du 11 mai 2016 relative à l’interopérabilité du système 
ferroviaire au sein de l’Union européenne (1), et notamment son article 5, paragraphe 11,

considérant ce qui suit:

(1) Les versions en langues allemande, croate, française, lituanienne, maltaise, néerlandaise, portugaise, roumaine et 
suédoise de l’annexe du règlement d’exécution (UE) 2019/773 de la Commission (2) contiennent une erreur à 
l’appendice B2, règle 8.2, deuxième alinéa, en ce qui concerne l’obligation du conducteur. Cette erreur affecte la 
substance de la disposition en question.

(2) Les versions en langues allemande, croate, française, lituanienne, maltaise, néerlandaise, portugaise, roumaine et 
suédoise de l’annexe du règlement d’exécution (UE) 2019/773 contiennent une erreur à l’appendice C2, point 3, 
troisième alinéa, en ce qui concerne l’émission de l’instruction opérationnelle. Cette erreur affecte la substance de la 
disposition en question.

(3) La version en langue néerlandaise de l’annexe du règlement d’exécution (UE) 2019/773 contient des erreurs au 
point 4.7.1.1, premier alinéa; à l’appendice A, point 4.2, tableau 1, définition de «Trip»; à l’appendice A, 
point 6.36.2, ii); à l’appendice A, point 7.13.2, deuxième alinéa; à l’appendice B2, point 18; à l’appendice C1, 
point 2,4; à l’appendice C2, point 1.(7); à l’appendice C2, point 6, titre du formulaire «Instruction européenne 7» et 
à l’appendice D1, tableau, deuxième ligne relative à l’«ETCS», sixième colonne. Ces erreurs ont été introduites par le 
règlement d’exécution (UE) 2023/1693 de la Commission (3) et affectent la substance des dispositions en question.

(4) La version en langue française de l’annexe du règlement d’exécution (UE) 2019/773 contient une erreur au 
point 4.2.2.5.1, point B), troisième alinéa, point c), premier alinéa, en ce qui concerne l’un des paramètres 
pertinents pour la compatibilité avec l’itinéraire, ainsi qu’une erreur à l’appendice A, point 3.1, troisième et 
quatrième alinéas, en ce qui concerne les références aux systèmes ETCS niveau 1 et niveau 2 dans ledit appendice. 
Ces erreurs ont été introduites par le règlement d’exécution (UE) 2023/1693 et affectent la substance des 
dispositions en question.

(5) Il convient dès lors de rectifier en conséquence les versions en langues allemande, croate, française, lituanienne, 
maltaise, néerlandaise, portugaise, roumaine et suédoise du règlement d’exécution (UE) 2019/773. Les autres 
versions linguistiques ne sont pas concernées.

(6) Les mesures prévues par le présent règlement sont conformes aux avis du comité institué en application de 
l’article 51, paragraphe 1, de la directive (UE) 2016/797, qui ont été rendus avant l’adoption du règlement 
d’exécution (UE) 2019/773 et du règlement d’exécution (UE) 2023/1693,
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(1) JO L 138 du 26.5.2016, p. 44, ELI: http://data.europa.eu/eli/dir/2016/797/oj.
(2) Règlement d’exécution (UE) 2019/773 de la Commission du 16 mai 2019 concernant la spécification technique d’interopérabilité 

relative au sous-système «Exploitation et gestion du trafic» du système ferroviaire au sein de l’Union européenne et abrogeant la 
décision 2012/757/UE (JO L 139I du 27.5.2019, p. 5, ELI: http://data.europa.eu/eli/reg_impl/2019/773/oj).

(3) Règlement d’exécution (UE) 2023/1693 de la Commission du 10 août 2023 modifiant le règlement d’exécution (UE) 2019/773 
concernant la spécification technique d’interopérabilité relative au sous-système «Exploitation et gestion du trafic» du système 
ferroviaire au sein de l’Union européenne (JO L 222 du 8.9.2023, p. 1, ELI: http://data.europa.eu/eli/reg_impl/2023/1693/oj).
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A ADOPTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

L’annexe du règlement d’exécution (UE) 2019/773 est rectifiée comme suit:

1) Au point 4.2.2.5.1, B), troisième alinéa, point c), le premier alinéa est remplacé par le texte suivant:

«Information de sécurité relative à l’intégrité du train fournie par le bord et requise pour accès à la ligne et respect du 
niveau d’intégrité de la sécurité (SIL)».

2) (Ne concerne pas la version française).

3) L’appendice A est rectifié comme suit:

a) au point 3.1, les troisième et quatrième alinéas sont remplacés par le texte suivant:

«Lorsque cet appendice fait référence au niveau 1 de l’ETCS, il vaut pour les deux applications, avec ou sans 
signalisation latérale, sauf indication contraire.

Lorsque cet appendice fait référence au niveau 2 de l’ETCS, il vaut pour les deux applications, avec ou sans 
signalisation latérale, sauf indication contraire.»;

b) (ne concerne pas la version française);

c) (ne concerne pas la version française);

d) (ne concerne pas la version française).

4) À l’appendice B2, règle 8.2, le deuxième alinéa est remplacé par le texte suivant:

«Si le conducteur constate que la communication radio vocale primaire est défaillante, il en informe l’aiguilleur, dès 
que cela est réalisable, par tout moyen disponible.».

5) (Ne concerne pas la version française).

6) (Ne concerne pas la version française).

7) L’appendice C2 est rectifié comme suit:

a) (ne concerne pas la version française);

b) le point 3, troisième alinéa est remplacé par le texte suivant:

«Une instruction opérationnelle est émise aussi près que cela est réalisable de la zone touchée.»;

c) (ne concerne pas la version française).

8) (Ne concerne pas la version française).

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le vingtième jour suivant celui de sa publication au Journal officiel de l’Union européenne.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout 
État membre.

Fait à Bruxelles, le 10 mars 2025.

Par la Commission
La présidente

Ursula VON DER LEYEN
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